
LA SEMAINE RELIGIEUSE

La douleur que nous devons avoir de nos péchés doit avoir
quatre qualités: ell doit être intérieure, surnaturelle, uniiver.:-
selle et souveraine.

Toute vraie douleur du péché d'oit posséder ces quatre qualités
qlui sont inséparables. Si l'une (l'elles fait défaut, il ne peut y
avoir de vraie contrition. »

consultation

Le jeud.i-saint, peuit-on placer le ciboire-,qui contient les hios-
ties réservées pour donner' le saint via-tique aux malades, dans le
même tabernacle que le calice (lui contient l'hostie (destiné(-- à~ la
messe les pr&sanctifiés?

R. Il est certain (lue le saint, ciboire, contenant les hosties
cowsacréeq, ne doit point rester, le jeudfi saint, dans le tabcrna-
cle ordinaire où est conserv"é le très Saiint Saceremient; il doit être
enlevé après la procession, ou après les vêpres, et la porte du ta-
bernacle doit être laissée ouverte, ae po;'14~ a rloi-t qeocl
Ù011<dsttîiV~c* (lisent ensembl.le Cavalici i et (3avantus.

Mais où doit être conservé ce ciboire 9
-Si, au lieu <le consulter les auteurs, nous recherchons les dé-

crets de la S. Conr-égration des Rites, nous en avons deux très
sig-nificatifs. Le premier est de 1745, ilparle du prêitre qui a d
porter le saint viatique aux niul1ades le vendredi sainit, et il dit
qjuil n'y a pas à le bhlâmier s'il ne termine par la bénédiction du
peuple, parce que le saint ciboire, ce jour-là%, ne doit pas être dé-
posé dans l'église î» " u« mpblici eccle,ýic »on dlebet

Le second décret touche plus directement la question actuelle;
l'évêque de Goritz avait rédiglé une instruction sur les fonctions
<le la Semaine Sainte, dans laquelle se trouvait la phrase sui-
vante: "Hoc ~<plr'~opti me i'n.servire p«tM-s pro repo'iwen-
(lis .e eprat capsia ejztscleib seipulciri et ho.stia po.'eci
ficak, et <dusii t nPixide contentis. " La S. Congrégation
appelle son attention sur cette.phrase, et lui dit:"Epoa
tU/dbi- .siqv.i(leii- est Feeia V ina (ewa Doï»bîiireo, 'cas-
la wtr/4d calicrib. c-urn hostia. ccr.ecrata p>ro dlie scýq'uet'
re-q»rvatu (Vidle Rulerie. Miss. dictoe Ferie), 'vao a.fni, 1,ar-

(1) S. R. C. 15 nmai 1745 (gardell, o'. 4170.)


